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Erwägungen
E. 1
Donne acte à la CAISSE de son accord à l'octroi de l'allocation de naissance au recourant pour sa fille MA___________.
E. 2
Invite la CAISSE à rendre une décision dans ce sens, dans les meilleurs délais.
E. 3
Dit que la procédure est gratuite. La greffière
Brigitte BABEL
La présidente
Isabelle DUBOIS
Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties par le greffe le
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